
Dates des cours
Le cursus de formation s’étend sur 18 mois à partir de la fin
janvier 2009 et en principe jusqu’en octobre 2010.

Lieu de formation
Les cours auront en principe lieu à Lausanne.

Conditions d’admission
Sont admissibles au CAS, les candidat-e-s satisfaisant 
aux conditions cumulatives suivantes :

■ être en possession d’un diplôme d’une Haute école
(titre de bachelor HES ou équivalent)

■ bénéficier d’une expérience professionnelle 
post diplôme d’au moins deux ans

■ exercer une activité professionnelle concernée 
par des situations de violence entre partenaires

■ obtenir l’accord écrit de leur employeur

Pour s’inscrire, les candidat-e-s doivent compléter un
dossier d’inscription présenté au site responsable du CAS. 

Les personnes ne remplissant pas l’ensemble des condi-
tions ci-dessus peuvent présenter une demande écrite
argumentée au site responsable du CAS.

Des reconnaissances d’acquis peuvent aussi également
demandées, lors de l’inscription, pour des formations
antérieures obtenues dans les 3 années précédant 
l’inscription au CAS.

Délai d’inscription
8 janvier 2009 pour la formation complète. 
Lorsque les modules sont suivis séparément, 
l’inscription doit parvenir au plus tard 4 semaines 
avant le début du module.

Coûts
Taxe d’inscription: Fr. 200.-
Ecolage: Fr. 5’500.-
Taxe éventuelle de reconnaissance d’acquis : Fr. 250.-

Nombre de participants
15 personnes au minimum, 20 au maximum

Modalités d’inscription
Un formulaire d’inscription peut être demandé 
à l’adresse ci-dessous. Il peut également être téléchargé
sur le site de la HEF-TS (www.hef-ts.ch) ou celui de la
HES-SO Valais/Wallis (www.hevs.ch)

Désistement
En cas de désistement, les conditions générales 
de la HEF-TS s’appliquent, soit :
■ le désistement d’une personne inscrite doit s’effectuer

par écrit auprès du secrétariat du Département de la
formation continue

■ des arrhes jusqu’à concurrence d’un tiers du montant
total du prix du cours sont perçues. Elles restent acquises
en cas de désistement moins d’un mois avant le début
du cours. La moitié est remboursée si le désis tement
est annoncé plus d’un mois avant le début du cours. 

Documentation et inscription
Chantal Caille Jaquet
Secrétariat Département formation continue
HEF-TS – Rue Jean-Prouvé 10 – CH-1762 Givisiez
Tél. : 026 429 62 70 – Fax : 026 429 62 01
Courriel : chantal.caillejaquet@hef-ts.ch

Responsables du CAS et informations complémentaires
HEF-TS
Marc Sieber – Professeur HES
Rue Jean-Prouvé 10 –CH-1762 Givisiez
Tél. : 026 429 62 00 – Fax : 026 429 62 01
Courriel : marc.sieber@hef-ts.ch

HES-SO Valais Wallis
Susanne Lorenz – Professeure HES
Agasse 5 – CH-1950 Sion
Tél. : 027 606 84 21 – Fax : 027 606 84 01
Courriel : susanne.lorenz@hevs.ch

Bulletin d’inscription
Certificate of Advanced Studies (CAS) HES-SO
dans le domaine de la violence au sein du couple

Nom et prénom:

Date de naissance: Origine:

Adresse privée

Rue: No postal, localité :

Tél. privé: Tél. mobile :

E-mail :

Adresse professionnelle

Institution:

Rue: No postal, localité :

Tél. prof. :

E-mail :

Profession - fonction actuelle :

Formation/s et date/s:

Diplôme/s obtenu/s et date/s de l’obtention:

Date et signature:

> > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > >  Suite au verso !  

Cycle de formation 2009-2010
Haute Ecole fribourgeoise de travail social – Givisiez 
Haute Ecole Spécialisée Domaine santé-social – Sion-Sierre

Lucienne Gillioz, sociologue
Jacqueline DePuy, sociologue
Intervenant-es du champ social et de la santé

Corinne Eggs Milhit (Centres LAVI Valais)
Me Laurent Schmidt, avocat indépendant
Olivier Guéniat, Police Neuchâtel
Stella Jegher, Amnesty International
Divers-e-s intervenant-e-s

Michèle Gigandet, Centre LAVI Genève
Christian Anglada, Service Violence et Famille Vaud
Marie-Christine Poujouly, HUG, 
Consultation interdisciplinaire de médecine et 
de prévention de la violence (CIMPV) Genève
Divers-e-s intervenant-e-s

Isabelle Rinaldi Baud, Vires Genève
Christian Anglada, Service Violence et Famille Vaud
Divers intervenant-e-s du champ socio-sanitaire

Sylvette Mihoubi-Culand, 
Centre d’accueil MalleyPrairie Vaud
Claudia Meyer, Solidarités Femmes Fribourg
Divers-e-s intervenant-e-s

La violence au sein du 
couple: Etat de la recherche

Les aspects juridiques

L'intervenant-e face à la 
violence: postures, valeurs 
et résonnances dans l'inter-
vention auprès des victimes 
et des auteur-e-s

Le travail avec les auteur-e-s

3 jours

2 ECTS

3 jours

2 ECTS

5 jours

3 ECTS

5 jours

3 ECTS

Le travail avec les victimes 
et leurs proches

5 jours

3 ECTS

La dimension communautaire 
et la prévention primaire

4 jours

2 ECTS

Crédits
Durée

Intervenant-e-sModule

Validations et titres
Chaque module fait l’objet d’une évaluation spéci-
fique se déroulant à la fin du module. L’obtention
des crédits liés à un module comprend la participa-
tion régulière aux cours et la réussite de l’évaluation.

Les participant-e-s ayant suivi régulièrement les cours
(ou bénéficié de reconnaissances d’acquis), ayant
réussi les évaluations et obtenu les 15 crédits ECTS
obtiennent un Certificate of Advanced Studies HES-SO
dans le domaine de la violence au sein du couple.

Dr. Marie Claude Hofner, CHUV, 
Unité de prévention des violences Lausanne
Jacqueline DePuy, sociologue
Divers-e-s intervenant-e-s
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Certificate of Advanced
Studies (CAS) HES-SO 
dans le domaine de la 
violence au sein du couple



Enjeux de la formation
De nombreux-ses professionnel-le-s de la santé et du
social sont régulièrement confronté-e-s au phéno-
mène de la violence au sein du couple. Des signes
manifestes de violences sont souvent perçus mais
les outils concrets d’aide leur font parfois défaut.

Une intervention adéquate implique une bonne
connaissance de la dynamique particulière de la vio-
lence conjugale, des facteurs de risques ainsi que des
conséquences possibles pour la victime, les enfants et
les auteur-e-s. Pour garantir une intervention adaptée,
des outils de communications particuliers et des
techniques relationnelles sont également nécessaires. 

La Haute Ecole fribourgeoise de travail social (HEF-TS)
et la HES-SO Valais/Wallis, en collaboration avec plu-
sieurs experts actif-ves-s sur le terrain et spécialistes
internationaux, proposent désormais un Certificate of
Advanced Studies (CAS) HES-SO dans le domaine de
la violence au sein du couple.

La spécificité de cette formation réside dans le fait
qu’elle englobe à la fois une approche du travail avec
les victimes mais aussi avec les auteur-e-s de la vio-
lence conjugale. Ces aspects sont complétés par des
notions juridiques ainsi que par une réflexion en ter-
mes d’approche communautaire et de prévention pri-
maire. Une attention particulière est accordée aux
résonnances que provoque le fait d’être confronté-e
à des situations de violence entre partenaires.

Public cible
Le CAS proposé s’adresse aux professionnel-le-s
confronté-e-s à la violence au sein du couple dans leur
pratique professionnelle: intervenant-e-s sociaux-ales,
infirmier-ière-s, inspecteurs-trices de police, médecins,
psychologues et psychothérapeutes, enseignant-e-s,
conseiller-ère-s ORP, etc.

Objectifs et compétences visées
Cette formation a pour but de permettre aux profes-
sionnel-le-s confronté-e-s dans leur pratique à des
situations de violence dans le couple d’approfondir,
de renouveler et de développer leurs connaissances
théoriques, leurs moyens d’intervention ainsi que leur
qualification professionnelle. Les compétences acquises
concernent les dimensions suivantes : 

■ les connaissances nécessaires à l’exercice d’activités
particulières et/ou spécifiques (clinique, recherche,
gestion, prévention) dans le domaine des violences
au sein du couple

■ un positionnement professionnel et personnel face
aux situations de violence dans le couple

■ le développement d’approches interdisciplinaires et
pluri-professionnelles dans le contexte de l’inter-
vention auprès des victimes et des auteur-e-s de
violence au sein du couple

■ les connaissances dans l’intervention auprès de vic-
times et d’auteur-e-s de violence au sein du couple

■ l’approfondissement et la construction des savoirs
et savoirs-faire professionnels dans le domaine de
la violence au sein du couple.

Conception générale de la formation
La formation comprend 25 journées d’enseignement
et environ 300 heures de travail personnel (ce temps
de travail comprend la réalisation des travaux de
validation). Elle s’articule autour de 6 modules cor-
respondant à un total de 15 crédits selon la norme
ECTS (European credit transfer system).

Je souhaite m’inscrire aux modules suivants:

� Formation complète (Certificat)

� Module : La violence au sein du couple: Etat de la recherche

� Module : Les aspects juridiques

� Module : L'intervenant-e face à la violence: postures, valeurs et résonnances 
dans l'intervention auprès des victimes et des auteur-e-s

� Module : Le travail avec les auteur-e-s

� Module : Le travail avec les victimes et leurs proches

� Module : La dimension communautaire et la prévention primaire

ATTENTION! Ne pas oublier de joindre:
■ copie du/des diplôme/s professionnel/s ou autre/s titre/s
■ 1 page expliquant le contexte institutionnel et les liens avec la thématique de la violence au sein du couple

à retourner à la HEF-TS, rue Jean Prouvé 10, 1762 Givisiez
jusqu’au vendredi 8 janvier 2009
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n stratégies en matière de collaboration avec d'autres
champs professionnels. Le module permettra d’iden-
tifier les attentes envers le réseau d'intervention
spécifique auprès des auteur-es et de saisir la por-
tée de l'aide contrainte.

Module: 
Travail avec les victimes et leurs proches

Dans ce module, les participant-e-s abordent le thème
de la violence sous l’angle de la victime et ils se
familiarisent avec diverses pratiques d’intervention à
disposition dans le cadre de la violence entre parte-
naires.

Ce module de cinq jours consacré au travail avec les
victimes et les enfants propose aux participants-es
de développer leurs compétences et attitudes pro-
fessionnelles adaptées aux besoins des victimes et
de leurs proches au moment de repérer une deman-
de implicite d’une personne victime de violence, d'en-
tendre des témoignages, de savoir comment assurer
la sécurité des victimes, de pouvoir les orienter vers
des services spécialisés. Des éclairages théoriques
abordent les diverses formes de violences au sein des
couples, les conséquences directes et indirectes de la
violence sur les victimes, les conséquences de la vio-
lence conjugales sur les enfants, les facteurs de pro-
tection. Ce module présente différentes pratiques
d’intervention dans un contexte spécialisé (des entre-
tiens de groupe individuels, de couple, de famille).

Module: Dimension communautaire 
et prévention primaire

Les aspects sociaux favorisant la violence au sein du
couple et les différents modèles de prévention et
d’intervention nationaux et internationaux (en parti-
culier le travail en réseau et interdisciplinaire) sont
introduits et discutés dans ce module.

Les modes d'intervention dans le cadre des violences
au sein du couple doivent être complétées par des
mesures de prévention primaire et secondaire, tant
au niveau de la personne que de la collectivité. Dans
le cadre de ce module de 4 jours, les participant-es
sont amené-es à identifier les causes structurelles et
culturelles, ainsi que les conséquences de la violence
conjugale sur la collectivité. Les participants-es sont
sensibilisé-es aux outils de prévention notamment
communautaire par la présentation de divers modèles
de prévention et une réflexion quant à leur rôle dans
ce processus de mise en place de ce type de projet.
Le module traite également de la question de l'ac-
cessibilité aux soins et du travail en réseau.

Les participant-e-s ne doivent pas nécessairement
suivre les modules dans l’ordre présenté ci-dessus.
Selon leurs possibilités personnelles et professionnel-
les ils peuvent construire un parcours individualisé.

Les modules peuvent être suivis séparément.

Module: Etat de la recherche 
par rapport à la violence au sein du couple

Ce module vise à exposer et à interroger les concepts
clés, les causes et facteurs de la violence au sein du
couple, les connaissances actuelles relatives à ce phé-
nomène ainsi que les outils utilisés pour mesurer la
violence.

Ce module fournit aux participants-es les bases des
modèles théoriques de la violence au sein du couple.
Il replace ce thème dans une perspective historique
et présente les résultats de recherches scientifiques
récentes. Il permet aux participants-es de développer
leur regard critique sur le phénomène de la violence
conjugale. Définitions, réflexions sur les causes, sur
les facteurs de violence,  sur les modèles explicatifs,
sur la mesure du phénomène, autant de sujets qui
sont abordés au cours de ces trois journées d’exposés,
de travaux de groupe et d’échanges

Module: Aspects juridiques 
de la violence conjugale

Ce module présente les cadres légaux auxquels les
professionnel-le-s sont susceptibles de se référer dans
leur pratique de terrain: le droit pénal, le droit civil,
la LAVI ainsi que les dispositions cantonales. Au cours
des trois jours du module, les participants-es seront
amené-e-s à identifier leur rôle dans le cadre des
procédures civiles et pénales afin de développer des
actions professionnelles s’inscrivant dans ces cadres
légaux, mais également des aspects financiers et
déontologiques qui en découlent. Seront également
au cœur du débat la question du secret profession-
nel/ médical, le devoir de signalement dans un
contexte professionnel non spécialisé ainsi que la
fonction de la sanction et des mesures de protection.

Module: L’intervenant-e face à la violence: 
postures, valeurs et résonnances dans 
l’intervention auprès des victimes et des
auteur-e-s

Au cours de ce module, les intervenant-e-s travaillent
avec les participant-e-s sur leurs connaissances et
représentations concernant la violence, le couple et
la famille, le rapport à la loi, les notions de risques,
les stratégies de protection et de ressourcement.

Ce module est consacré à ce que suscite, chez le/la
professionnel-le, le fait d’être confronté-e à la vio-
lence au sein du couple. Cinq journées sont consacrées
aux questions des postures et résonances personnelles
de la violence au sein du couple auprès des profes-
sionnels-es. Les réflexions et le travail de ces journées
permettront à chacun de dégager ce qui lui appar-
tient de ce qui concerne l’autre. Les objectifs de ce
module consistent à permettre à chaque participant-e
de se positionner clairement par rapport à la violence.

Module: Travail avec les auteur-e-s

Afin de favoriser une réponse multidimensionnelle et
durable à la violence au sein du couple, ce module
de cinq jours aborde la question du travail avec les
auteur-e-s. L’accent est particulièrement porté sur la
dynamique du recours aux violences, les représenta-
tions et profils des auteur-e-s et sur les réponses socia-
les et thérapeutiques développées. Dans cette optique,
des modèles d'intervention auprès d'auteur-e-s au
niveau romand, suisse alémanique, voire international,
sont présentés. Les professionnel-le du champ socio
sanitaire abordent la question de leur rôle dans un
contexte institutionnel non spécialisé lors du dépistage
des violences agies et dans l'orientation des auteurs-es
de violences vers le réseau spécialisé, ainsi que des


